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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE HAMENDJOU (AUTORITE CON I RACTANTE)

la Constilulion ;
ia loi N°20l9/024 du 24 Décembre 2019 ponaiii Code Gcnérul des Colleelivliés Territoriales
Décentralisées ;
le Décret N"2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination de Monsieur YAMPTN OUSMANOU en
qualité de Préfet du Déparlement des llauis-Ptaleaiix ;
rarrêté N'^000331/A/MlNDDF.VliiL du 12 Mars 2020 constatant réiection de Monsieur KAMDOUM
,Mairede la Commune de Bamendjou et de ses Adjointsà l'issue du serutin municipal du 09 l'évrier 2020
dans la Commune de Bamendjou, Département des Ilauts-plateaux, Région de L'Ouest :
L'arrêté préfectoral 162/A1VI /1-38/SDL du 12 Mai 2021 constatant Monsieur Ndc Thomas iiruno en
qualité de Maire par intérim à la tête de la Commune de Bamendjou ;
Le DAO N°005/AON()/MINDDI-:vr.L/CBAM/CII'M-TBBC/202! DU 03/05/2021 POUR
LT-Xl-CUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUC'I'ION DE CERTAINI-S INPRASTRUCTURILS
Rl'PARTlES EN 02 LOTS : LOT KCONSTRUCTION D'UN BLOC MATE.RNEL A L'ECOLlv
MATERNELLE DE BAMEYA PHASE I). ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DU CSl DE BATCHOUM l-N BTC) DANS LA COMMUNE DE BAMENDJOU, DEPARTEMENT DES
HAUTS-PLATEAUX. REGION DE L'OUEST (IvN PROCEDURE D'URGliNCE) ;
Le PV N"016 de la CIPM du 10/06/2021 relative à la session d'examen du rapport de la sous-commission
d'analyse du DAO N"005/AONO/MlNDDi:VEL/CBAM/ClPM-rBI-C/2021 DU 03/05/2021 POUR
L'IiXlvCUTlON DES TRAVAUX DE CONSrRUCllON DE CERTAINES INI'RAS'TRUCTURES
REPARTIES EN 02 LOTS : LOT KCONSTRUC TION D'UN BLOC MATERNEL A L'ECOLT;
MA TERNELLE DE BAMEYA PHASE l),ACI lEVl-ME.N T DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DU CSl DE BATCHOUM EN B TC) DANS LA COMMUNE DE BAMIiNDJOU.DEPAR'TEMENT Dl/S
HAU'TS-PLATEAUX.REGION DE L'OUES T(l/N PROCEDURE D'URGENCi:) i
Le PV N"0l7.de la CIPM du 17/06/2021 relative à lasession d'examen du rapport de lasous-eoinmission
d'analyse du DAO N"005/AONO/M1NDDEVEL/CBAM/CIPM-TBEX72021 DU 03/05/2021 POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CERTAINES INFRASTRUCTURES
REPARTIES EN 02 LOTS: LOT KCONSTRUCTION D'UN BLOC MATERNEL A L'l-:COLE
MATERNELLE DE BAMEYA PHASE l).ACHEVEMENT DES 'TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DU CSl DE BATCHOUM EN BTC) DANS LA COMMUNE DE BAMENDJOU.DEPARTEMEN TDES
HAUT S-PLATEAUX,REGION DE L'OUEST" (l-N PROCEDURE D'URGENCE) ;

DECIDE

Article 1" : Le Dossier d'Appel d'offres susvisé est pourcompter de la date de signature de la présente décision
rendue infructueux et sera par conséquent relancé./.

Article 2 ; La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera,/.

1 7 JUIN 2021
ontractante)

(Bruno
Ampliations :

-ARMP/OUEST ;

-Archives ;

-Chronos ;

-Affichage.


